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VŒUX DE LA MUNICIPALITE 

 

 

Le Maire, les Adjoints, le Conseil Municipal 

de Saint Germain le Vasson 

vous souhaitent une excellente année 2019 

et seraient heureux de vous accueillir le :  

 

Samedi 26 janvier 2019 à 11h00 

au restaurant scolaire  

pour vous présenter leurs meilleurs vœux. 
 

 

CAHIER DE DOLEANCES 
 

Le gouvernement a annoncé son intention d’initier un grand débat national suite au mouvement social 

qui a débuté fin novembre. Ainsi, un registre de doléances est mis à disposition des habitants de la commune. 

Vous pourrez venir en Mairie afin d’exprimer en toute liberté et en toute confidentialité vos doléances et 

propositions à l’intention du gouvernement : 

 

- aux jours et heures d’ouverture de la Mairie  

- le samedi 19 janvier 2019 de 10h00 à 12h00 

- le samedi 02 février 2019 de 10h00 à 12h00 

- le samedi 09 février 2019 de 10h00 à 12h00 

- le samedi 16 février 2019 de 10h00 à 12h00 

 

Ce registre sera ensuite transmis à la Préfecture dès le 18 février 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



SALLE COMMUNALE 
 

 Suite à la consultation auprès des entreprises concernant la création d’une salle communale de Saint 

Germain le Vasson, les entreprises suivantes ont été retenues :  
 

Lot N° Désignation Nom du candidat Montant H.T 

1 VRD SBTP BIHEL 179 833.43 € 

2 Gros oeuvre FCM CONSTRUCTION 114 409.58 € 

3 Charpente et Bardage CPL BOIS 107 102.90 € 

4 Etanchéité DELAUBERT SA 45 600.00 € 

5 Menuiseries aluminium et métallerie ALUTIL 37 838.03 € 

6 Plâtrerie BATI BOIS NORMANDIE 45 383.22 € 

7 Plafonds BATI BOIS NORMANDIE 15 481.17 € 

8 Peinture A2BC 8 900.00 € 

9 Menuiserie intérieure BATI BOIS NORMANDIE 5 700.00 € 

10 Electricité MASSELIN 39 551.09 € 

11 Plomberie BPVE 55 000.00 € 

12 Photovoltaïque ETS EURL LAMOUR 42 910.00 € 

 Carrelage et Faïence CC OUEST 9 000.00 € 
 C’est l’entreprise SBTP qui démarrera les travaux de VRD le lundi 21 janvier 2019.  

 

 

CLIC DE FALAISE 

 
 

 

SENIORS : contactez le CLIC ! 

 

 

Le Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) de Falaise est un service du département 

dédié aux plus de 60 ans et à leur entourage, aux élus et aux professionnels. Une équipe est disponible pour 

vous accompagner dans vos démarches et vous orienter vers les services compétents : 

Services d’aide à domicile / Portages de repas / Téléalarmes / Dossiers APA / Aménagements du domicile / 

Aides Techniques / EHPAD / Résidences séniors / Accueils de jour ou temporaires / Familles d’accueil / 

Mesures de protection / Services de santé à domicile / Lutte contre l’isolement / Loisirs / Formation et soutien 

aux aidants familiaux 

 

Des actions collectives de préventions sont organisées régulièrement (conduite, mémoire, nutrition, 

gestion du stress…) : n’hésitez pas à vous procurer le programme des animations du CLIC ! 

 

CLIC de Falaise 

4 Rue de la Résistance, Bât B 

14700 FALAISE 

Tél : 02 31 41 41 91 

Courriel : clicdefalaise@calvados.fr 

 

Du lundi au vendredi, de 9H à 12H30 et de 13H30 à 17H30. 

Permanences au Centre Médico-Social de Bretteville-sur-Laize, le 3ème lundi de chaque mois,  

de 14H à 16H30. 

 

 

 

 



STATIONNEMENT DE VOITURES 

 

 Depuis plusieurs mois, nous sommes interpellés par les habitants de la commune qui se plaignent de 

stationnement abusif (de plus de 7 jours) soit sur les parkings ou sur les trottoirs,  

 

 Je tiens à vous signaler que conformément à l’Article R417-12 du Code de la Route :  

 Il est interdit de laisser abusivement un véhicule en stationnement sur une route. 

 Est considéré comme abusif le stationnement ininterrompu d'un véhicule en un même point de la voie 

publique ou de ses dépendances (parkings), pendant une durée excédant sept jours ou pendant une durée 

inférieure mais excédant celle qui est fixée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir de police. 

 Tout stationnement abusif est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe. 

 Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat d'immatriculation est absent ou refuse, malgré 

l'injonction des agents, de faire cesser le stationnement abusif, l'immobilisation et la mise en fourrière peuvent 

être prescrites dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

 

INFOS PRATIQUES   
  

DECHETS VERTS Calendrier 2019 : 
 

  L’enlèvement des déchets verts est interrompu depuis décembre 2018. 
 

 Par conséquent, le premier passage de l’année nouvelle s’effectuera le lundi 11 février 2019. 
 

Calendrier 2019 : 
 

 2ème lundi 4ème lundi 

Janvier Pas de ramassage de déchets verts 

Février 11 25 

Mars 11 25 

Avril 08 Mardi 23 

Mai 13 27 

Juin Mardi 11 24 

Juillet Pas de ramassage de déchets verts 

Août Pas de ramassage de déchets verts 

Septembre 9 23 

Octobre 14 28 

Novembre Mardi 12 25 

Décembre Pas de ramassage de déchets verts 

 

HORAIRES MAIRIE :  
 

 

Horaires du 11 au 15 février 2019 
 

Lundi : Fermé 

Mardi : 09h00 – 12h00 – 14h00 / 18h00 

Mercredi : 09h00 – 12h00 

Jeudi : 09h00 – 12h00 – 14h00 / 18h00 

Vendredi : 09h00 – 12h00 

 

 
  Le Maire, 

  Jean-Pierre VERMEULEN 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006842300&cidTexte=LEGITEXT000006074228
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841132

